
  

 

 

 

 

ENCRES DUBUIT 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 256 400 euros 

Siège social : 1 Rue Isaac Newton ZI Mitry Compans 77290 MITRY MORY 

339 693 194 R.C.S. de Meaux  

 

RAPPORT DU DIRECTOIRE 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 15 JUIN 2026 

 

1 APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES DE L’EXERCICE 
CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 – APPROBATION DES DEPENSES ET CHARGES 
NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT (PREMIERE ET DEUXIEME RESOLUTIONS 
A CARACTERE ORDINAIRE) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 se soldant par une perte de 2 862 143 euros, ainsi que les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés, se soldant 
par une perte (part du groupe) de 4 356 840 euros. 

Nous vous demandons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées 
au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, soit la somme de 17 944 euros et l’impôt 
correspondant, soit 4 486 euros. 

 

2 AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE (TROISIEME RESOLUTION A 
CARACTERE ORDINAIRE) 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi 
et à nos statuts.  

Nous vous proposons d’affecter l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 
2025, soit la somme de 2 862 143 euros, en totalité au compte Report à nouveau, qui 
serait ainsi ramené d’un montant débiteur de (2 123 650) euros à un montant débiteur de 
(4 985 793) euros.  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous 
vous signalons qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de dividendes et 
revenus ont été les suivantes : 

AU TITRE 

DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION REVENUS NON 

ÉLIGIBLES À LA 

RÉFACTION DIVIDENDES 
AUTRES REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2022 
942 300€* 

soit 0,30 € par action 
- - 

2023 - - - 

2024 - - - 



  

 

 

 

 

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto détenues non versé et affecté au compte 
« Report à nouveau ». 

 

3 RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 
CONVENTIONS REGLEMENTEES - CONSTAT DE L’ABSENCE DE 
CONVENTION NOUVELLE (QUATRIEME RESOLUTION A CARACTERE 
ORDINAIRE) 

A titre préalable, nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au 
cours du dernier exercice clos sont soumises à la présente Assemblée. 

Nous vous demandons de bien vouloir prendre acte de l’absence de convention nouvelle 
de la nature de celles visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce. 

Il est précisé que les conventions conclues et autorisées au cours d'exercices antérieurs 
et dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice sont les suivantes : 

- Contrat de location avec la SCI CFD 

• Mandataire concerné : Monsieur Jean-Louis DUBUIT 

• Nature et objet de la convention :  

Bail commercial signé avec la SCI CFD pour les locaux de Chassieu d’une 
superficie de 446 m2 destinés à la l’activité de tension des écrans de 
sérigraphie.  

Au titre de l’exercice 2025, le montant pris en charge s’est élevé à la somme 
de 51 K€ au titre des loyers et 4 K€ pour la taxe foncière.  

- Contrat de location avec la SCI JFL 

• Mandataire concerné : Monsieur Jean-Louis DUBUIT 

• Nature et objet de la convention :  

Bail commercial signé avec la SCI JFL pour les locaux de Lille d’une superficie 
de 358 m2 destinés à l’activité de tension des écrans de sérigraphie  

Au titre de l’exercice 2025, le montant pris en charge s’est élevé à la somme 
de 14 K€ au titre des loyers, 4 K€ de charges locatives et 0 K€ de taxe foncière. 

 

- Conventions conclues avec la SARL Dubuit International 

• Mandataire concerné : Monsieur Jean-Louis DUBUIT 

• Nature et objet des conventions : 

o Location d’un bureau à Mitry prenant effet le 1er janvier 1996 au profit de 
la SARL Dubuit International.  

Le montant du loyer pris en produit au 31 décembre 2025 s’est élevé à 3K 
€. 

o Contrat de prestations administratives et comptables conclu avec la 
société Dubuit International pour la refacturation d’un salarié de la société 
Encres Dubuit. 



  

 

 

 

 

Le montant de la refacturation pris en produit au 31 décembre 2025 s’est 
élevé à la somme de 5K €. 

o Convention de trésorerie avec la société Dubuit International, mise en 
place antérieurement et se poursuivant au cours de l’exercice 2025. Cette 
convention a été conclue dans un souci de rationalisation et d’optimisation 
de la trésorerie. Les sommes mises à disposition sont rémunérées au taux 
Euribor 6 mois au 1er décembre 2015 majoré de 1 %, renouvelable par 
tacite reconduction tous les 3 ans, offrant des conditions avantageuses 
par rapport au marché bancaire.  

o Au titre de l’exercice 2025, une avance de 50 K€ a été réalisée dans le 
cadre de cette convention. Le montant des intérêts comptabilisés en 
produits au 31 décembre 2025 s’élève à 2 K€.  

Le Conseil a examiné ces conventions, leurs conditions financières et l’intérêt pour la 
Société d’en bénéficier, et a pris acte de ce que ces conventions répondent toujours aux 
critères qui l’avait conduit à les autoriser initialement. 

 

4 PROPOSITION DE RENOUVELER L’AUTORISATION CONCERNANT LA MISE 
EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS (CINQUIEME 
RESOLUTION A CARACTERE ORDINAIRE) 

Nous vous proposons, aux termes de la cinquième résolution, de conférer au Directoire, 
pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et 
L. 225-210 et suivants du Code de commerce, les pouvoirs nécessaires pour procéder à 
l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société 
dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10% du 
nombre d’actions composant le capital social au jour de l’Assemblée, le cas échéant 
ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction 
de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée 
Générale du 26 juin 2025 dans sa huitième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ENCRES 
DUBUIT par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers 
d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant 
précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 
d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission ou d’apport 
ou de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 
attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt 
Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des 



  

 

 

 

 

salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements 
d’Intérêt Economique et sociétés liées,  

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de 
la société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à 
l’autorisation conférée ou à conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Directoire apprécierait.  

La société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments 
dérivés dans le cadre de la réglementation applicable. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 8 euros par action et en 
conséquence le montant maximal de l’opération à 2 512 800 euros. En cas d’opération 
sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution 
gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-indiqué serait ajusté dans les mêmes 
proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le Directoire disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 
pareille matière. 

 

5 DELEGATIONS FINANCIERES 

Le Directoire souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il 
le juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du 
développement des activités de la société. 

C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler la délégation financière 
arrivant à échéance, à savoir la délégation en matière d’émission de BSA, BSAANE, 
BSAAR avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de personnes. Sur l’état des délégations en cours, vous trouverez le tableau des 
délégations et autorisations en cours consenties par l’Assemblée Générale au Directoire 
et l’état de leur utilisation dans le rapport annuel au paragraphe 3.7. 

Par ailleurs, compte tenu de la délégation susceptible de générer à terme une 
augmentation de capital en numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation 
de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents à un plan 
d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

5.1 DELEGATION DE COMPETENCE EN VUE D’EMETTRE DES BSA, BSAANE ET/OU BSAAR 

AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE 

CATEGORIE DE PERSONNES (SIXIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Il vous est proposé de bien vouloir consentir une nouvelle délégation de compétence au 
Directoire avec faculté de subdélégation, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet de 
procéder à l’émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR au profit d’une catégorie de 
personnes et ce afin de permettre à certains salariés ou mandataires sociaux de la 
Société ou d’une société du groupe d’être intéressés à l’évolution du cours de l’action, à 
condition d’accepter de prendre un risque en souscrivant le bon. 

Cette délégation présenterait les caractéristiques suivantes : 



  

 

 

 

 

Elle permettrait de procéder à l’émission :  

- de bons de souscription d’actions (BSA),  

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
(BSAANE), 

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables (BSAAR). 

Les BSA, BSAANE et/ou BSAAR pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques déterminées par le Directoire, tant en France qu’à l’étranger, 
et donnerait droit de souscrire et/ou d’acheter à des actions ENCRES DUBUIT à un prix 
fixé par le Directoire lors de la décision d’émission selon les modalités de fixation du prix 
définies ci-après. 

Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les 
bons serait au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action ENCRES 
DUBUIT aux 20 séances de bourse sur le marché d’Euronext Growth précédant sa 
fixation, déduction faite de l’éventuel prix d’émission du bon.  

Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit 
préférentiel de souscription aux BSA, BSAANE, BSAAR à émettre au profit de la 
catégorie de personnes suivante : les dirigeants mandataires, sociaux ou non et cadres 
salariés de la Société et/ou des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au 
sens de l’article L.233-16 du Code de commerce.  

Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 
délégation sont susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 150 000 euros. 
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société. Ce plafond serait 
indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

Cette délégation emporterait renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons 
au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourra utiliser 
les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout 
ou partie des BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

A cet égard, le Directoire avec faculté de subdélégation aurait tous les pouvoirs 
nécessaires, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux 
émissions de BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment : 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie 
ci-dessus, la nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre 
d’actions auxquelles donnerait droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le 
prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit 
les bons dans les conditions prévues ci-dessus, les conditions et délais de 



  

 

 

 

 

souscription et d’exercice des bons, leurs modalités d’ajustement, et plus 
généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ;  

- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de 
l’opération ; procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du 
programme de rachat d'actions et les affecter au plan d'attribution ; constater la 
réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; à sa 
seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; déléguer lui-même au Président du Directoire les pouvoirs 
nécessaires à la réalisation de l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y 
surseoir dans les limites et selon les modalités que le Directoire peut 
préalablement fixer ; et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en 
pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

6 DELEGATION DE COMPETENCE A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR 
EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES 
DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DES ADHERENTS D’UN PEE 
(SEPTIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les 
dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel 
l’Assemblée Générale Extraordinaire étant appelée sur des délégations susceptibles de 
générer immédiatement ou à terme des augmentations de capital en numéraire, elle doit 
également statuer sur une délégation au profit des adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise. 

Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé de déléguer au Directoire avec 
faculté de subdélégation, votre compétence à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 
décisions, d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 
adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la 
Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les 
conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code 
du travail. 

En application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Directoire 
pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà 
émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, 
au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans 
d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourrait 
décider en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l’abondement, 
d’incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération 
desdites actions. 



  

 

 

 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières qui pourraient être 
émises en vertu de la présente délégation. 

Le montant nominal maximum de la ou des augmentations de capital qui pourraient être 
réalisées par utilisation de la délégation serait de 3 % du montant du capital social atteint 
lors de la décision du Directoire de réalisation de cette augmentation, ce plafond étant 
indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de 
capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation 
de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

Cette délégation aurait une durée de vingt-six mois. 

Il est précisé que le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux 
dispositions de l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le Directoire aurait tous pouvoirs 
pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle 
des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il aurait également tous pouvoirs 
pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la 
société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur 
des titres qui seraient ainsi attribués. 

Le Directoire avec faculté de subdélégation pourrait ou non mettre en œuvre la présente 
délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

7 MODIFICATIONS STATUTAIRES (HUITIEME ET NEUVIEME RESOLUTIONS A 
CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Le décret n°2026-94 du 15 février 2026 (« Décret Attractivité ») a porté la date 
d’inscription en compte permettant de participer à l’Assemblée générale (record date), à 
cinq jours ouvrés, zéro heure avant l’Assemblée générale.  

Nous vous proposons de mettre en harmonie en conséquence, aux termes de la huitième 
résolution, le premier alinéa de l’article 27 des statuts avec les dispositions applicables. 

 

Ancienne version Nouvelle version 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux 
assemblées générales et de participer aux 
délibérations personnellement ou par 
mandataire, sur simple justification de son 
identité et quel que soit le nombre 
d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles 
ont été libérées des versements exigibles 
et que l’actionnaire justifie de l’inscription 
en compte de ses titres à son nom ou à 
celui de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte, au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux 
assemblées générales et de participer aux 
délibérations personnellement ou par 
mandataire, sur simple justification de son 
identité et quel que soit le nombre 
d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles 
ont été libérées des versements exigibles 
et que l’actionnaire justifie de l’inscription 
en compte de ses titres à son nom ou à 
celui de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte, au cinquième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, 



  

 

 

 

 

heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit 
dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité. 

(…) 

heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit 
dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité. 

(…) 

 
Par ailleurs, au titre de la neuvième résolution, nous vous demandons de bien vouloir 

modifier comme suit le cinquième alinéa de l’article 16 des statuts en vue d’élever la 

limite d’âge applicable aux fonctions de membre du Directoire, le reste de l’article 

demeurant inchangé : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 

Les membres du Directoire ne doivent pas 

être âgés de plus de 80 ans. Tout membre 

du Directoire en fonction venant à 

dépasser cet âge est réputé 

démissionnaire d'office à l'issue de la plus 

prochaine réunion du Conseil de 

Surveillance. 

(…) 

(…) 

Les membres du Directoire ne doivent pas 

être âgés de plus de 90 ans. Tout membre 

du Directoire en fonction venant à 

dépasser cet âge est réputé 

démissionnaire d'office à l'issue de la plus 

prochaine réunion du Conseil de 

Surveillance. 

(…) 

 

 

8 POUVOIRS POUR LES FORMALITES (DIXIEME RESOLUTION A CARACTERE 
ORDINAIRE) 

La dixième résolution vise à donner pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou 
d’un extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale, à l’effet d’accomplir toutes les 
formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 

Le Directoire vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 
propose. 

 

LE DIRECTOIRE 
 

 


